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Les orientations d'aménagement contenu dans le présent PLU visent à favoriser un développement 
harmonieux des secteurs de développement urbain et à éviter les risques d'une urbanisation 
inorganisée.  
 
 

1.1 Orientations pour l'aménagement du secteur 1 AU au Sud-
ouest du bourg 

Il s’agit d’une zone 1AU situé en continuitée d’une maison au Sud-ouest du village. Une zone 1AU 
constitue une urbanisation future, organisée, partiellement équipée, et qui sera ouverte à 
l’urbanisation sous réserve d’équipements et d’organisation de la voirie. 
 

 
Habitats naturels présents sur la zone au Sud ouest du centre bourg 

Ce secteur concerne des prairies 
pâturées en périphérie d’une 
habitation ainsi qu’une grande 
prairie au Sud complètement 
refermée par une fougeraie. Ces 
parcelles agricoles sont ceinturées 
par un massif forestier composé par 
des faciès de boisements de 
pentes. Les parties hautes 
permettent le développement de 
fourrés tandis que les flancs plus 
abrupts au Sud du site 
correspondent à des formations 
arborées. Ces forêts mixtes de 
pentes et de ravins présentent un 
intérêt important et constituent un 
habitat prioritaire (9180) de Natura 
2000. La partie Ouest du boisement 
est moins typique et a subi des 
altérations avec la plantation de 
quelques résineux. 

 
La dynamique de fermeture avancée des prairies 
offre un intérêt écologique limité au secteur. La 
périphérie forestière entraîne des enjeux plus 
importants en périphérie immédiate de la zone. 
 
 
Aussi, les orientations principales retenues pour 
l'aménagement du secteur d’urbanisation future 
au sud-ouest du bourg consistent en la 
préservation d’un espace vert tampon entre les 
constructions et les bois, sous forme d’un jardin. 
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1.2 Orientations pour l'aménagement du quartier d’Arles 

Les orientations principales retenues pour l'aménagement du quartier d’Arles consistent en des 
principes de voiries et d’implantation du bâti répondant aux préoccupations suivantes : 
 

- Offrir la desserte la plus rationnelle possible de ce secteur à urbaniser, compte tenu de 
l'environnement physique et des contraintes des équipements existants, 
- Implantations des constructions le plus proche de la voie à créer, ou des autres voies du 
quartier. 

 

 

 

 
 

 
Principe d’aménagement du quartier d’Arles 
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Afin de relier le projet de quartier d’Arles à l’Est du centre bourg directement avec le village, la 
commune d’Aydius souhaite la création d’une nouvelle voirie. Celle-ci doit faciliter l’accès des riverains 
d’Arles au village par un accès direct au Nord alors qu’actuellement les habitants sont obligés de 
suivre le Gabarret pour remonter au village par la D237.  
 
La voie crée emprunterait un ancien axe communal. Elle traverserait un couloir d’avalanches mais 
comme c’est le cas pour d’autres routes du territoire d’Aydius comme l’axe majeur : la D 237. Le 
contexte topographique et pédologique requiert également une prise en compte technique accrue 
avec la nécessité de prendre en considération la problématique des ruissellements.  
 
La voirie projetée permettrait de réduire d’au moins 3 fois la distance entre Arles et le centre bourg. De 
plus, elle constituerait une une opportunité pour les habitants de se déplacer à pied, favorisant ainsi 
les déplacements doux. 
 
 

 
 

Intention d’une nouvelle voirie reliant Arles au centre bourg d’Aydius 
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1.3 Orientations pour l'aménagement du quartier d’Ilhes 

Les propositions d’aménagement devront faire l’objet d’un travail avec la Communauté de Communes 
de la Vallée d’Aspe (CCVA). En effet le développement et l’aménagement économique relève de 
l’intercommunalité. Cette zone serait sous maîtrise d’ouvrage de la CCVA. 
 
Les orientations principales retenues pour l'aménagement du quartier d’Ilhes consistent en un principe 
de voirie et d’implantation du bâti répondant aux préoccupations suivantes : 
 

- Offrir la desserte la plus rationnelle possible de ce secteur à urbaniser, compte tenu de 
l'environnement physique et des contraintes des équipements existants, 
- Implantations des constructions autour d’une voie, afin de limiter l'impact visuel. 

 
 

 
Exemple de l’urbanisation du quartier d’Ilhes 

 
Afin de desservir ce secteur, la commune d’Aydius envisage la création d'une nouvelle voirie (en 
coordination avec la CCVA) qui desservirait l'intérieur du secteur. 
 
Elle pourrait être en boucle et être éventuellement un sens unique et limiter ainsi l’emprise de la voirie 
et donc les problèmes de terrassement. 
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Exemple d’une nouvelle voirie pour boucler la zone 

 
Le secteur étant sujet aux risques naturels (aléas faibles : zone bleue) comme les glissements de 
terrain et coulées de boue, la création de la voie tiendra compte de cette contrainte. 
 


